
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

  

 

  
 
 ANIM’6 recherche un(e) animateur(trice) 

 Pour les vacances de février... 
 
 Contactez Linda pour toutes infos.  
 06.78.10.68.55 
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ACTUALITÉ 
 

RAPPEL DES REGLES D'URBANISME :  
 
Tout projet de construction, d'aménagement, de travaux 
de modification d'un bâtiment existant, de changement 
d’aspect extérieur nécessite une autorisation d'urba-
nisme. 
 
Tout ce qui se voit de l’extérieur nécessite une déclara-
tion y compris les clôtures, les peintures et l’abattage des 
arbres ! 
 
Rappel des clôtures autorisées : pierre ou parement pierre 
ou aspect pierre surmonté d’un palissage bois ajouré ou 
de grille, grillage avec haie végétale d’essences locales, 
ganivelle en bois de châtaignier 
 
Rappel des règles sur la hauteur ou l’entretien des 
haies : 
 
Pour rappel, les règles d’urbanisme sont régies par le Plan 
Local d’Urbanisme (PLUi) selon le zonage (Zone U : 
zones à urbaniser ou urbanisables,  
Zone A : zones agricoles ou Zone N : zones naturelles).  
Le règlement indique les constructions possibles, leur 
implantation, les limites avec le domaine public et l’aspect 
extérieur. A celà s’ajoute le Périmètre Bâtiments de 
France puisque nous avons 3 périmètres de protection 
des monuments historiques liés au château, à l’église de 
Hédé et aux menhirs de Bringnerault.  
Dans ces périmètres, l’architecte des Bâtiments de 
France doit être consulté quelle que soit la nature des 
travaux. 
 
 
 
 

Pour tout abattage d’arbre : 
 
 Il faut s'adresser au service urbanisme de la mairie, 
qui vous renseignera sur la procédure.  
Si cela est possible, il vous sera demandé de remplir 
une "déclaration préalable à des travaux ou aména-
gements non soumis à permis" (Cerfa n°13404*13). 
Pour information, pendant les périodes de nidification des 
oiseaux, les haies ne se taillent pas durant ces saisons ; 
Il ne faut donc pas non plus abattre un arbre entre le 
15 mars et le 31 juillet. Optez plutôt pour l'automne et 
l'hiver. 
 
L’urbanisme se dématérialise grâce au GNAU ! 
Grâce au Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme, déposez votre dossier en ligne.  
Lien pour le dépôt en 
ligne : https://bretagneromantique.fr/jai-un-projet/ 

ANIM’6 -VACANCES DE FÉVRIER 
 

L’équipe d’animation accueille les jeunes : 

• Toutes les vacances scolaires du lundi au vendredi. 

• Période scolaire mercredi après-midi et vendredi soir 
 

MINI-BUS, MAXI MOBILITÉ ! 
Le mini-bus d’Anim’6 passent prendre les jeunes à Hédé (face à la boulangerie) et Bazouges (parking 
Mille club) pour se rendre sur les différents Espaces Jeunes. 
Un planning avec les horaires de ramassage est disponible à chaque période de vacances. 
Pour cela, rien de plus simple : il suffit de s’inscrire sur le site et surtout d’être bien à l’heure, le mini-bus 
n’attend pas ! 



 

 
 
ACTUALITÉS DU SMICTOM VALCOBREIZH 
 

VIDE-DECHETERIES : Déchèterie de Combourg : dimanche 2 février, de 10h à 12h, avec l’association Ciné de Poche. 
Déchèterie de Liffré : dimanche 23 février, de 10h à 12h, avec l’association Lire et faire lire. 
 
Déchèteries : une nouvelle filière pour les outils de bricolage et jardinage 
Moins de déchets et plus de réemploi dans vos déchèteries ! Depuis début août, vos articles de bricolage, jardinage et 
jouets déposés en déchèterie bénéficient d’une seconde vie par l’organisme Ecomaison.  
Et cela grâce à une nouvelle filière : la REP ABJ. 
 
    
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Quoi de neuf à la biblio en février ?! 
 
 
Seconde édition du Prix BD BRRR ! - Le prix BD n’est pas terminé, les dix titres sont disponibles sur le 
réseau !!! Lisez-les, et 
votez pour vos 3 titres préférés, des exemplaires de la sélection seront offerts à des lecteurs 
tirés au sort parmi les votants. 
LUDOTHEQUE - Mercredi 19 Février : Permanence de Au Bois des Ludes, testez, empruntez des jeux de 
société ! De 16h30 à 18h. 
LUDOLIRE - Mercredi 12 Février : Venez jouer et écouter des histoires de Monstres et 
d’Extraterrestres, de 16h30 à 18h. 
ATELIER CARNAVAL - Mercredi 19 Février, à partir de 15h, venez fabriquer des masques pour le carnaval 
de Hédé-Bazouges. 
 

*** 
 
 

 
 
 
 
 
 
Mercredi 5 Mars et Samedi 8 Mars,  
aux horaires d'ouverture,  
venez profiter de la braderie de la bibliothèque, 
Les documents retirés des collections vous seront  
proposés à tout petits prix. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

*** 
 

Vous ne pouvez venir jusqu’à la bibliothèque, la bibliothèque vient chez vous et vous apporte 
vos documents. N’hésitez pas à nous contacter. 
 
Nos animations sont gratuites et ouvertes à tous. 
A très bientôt ! 
Contact : biblio@hede-bazouges.fr / 06.17.56.37.98 

 
 



 
SYNTHÈSE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DECEMBRE 
 

 
OBJET N°02-12-2024 : Marché public - Attribution marchés de travaux pôle socioculturel 
Un marché à procédure adapté a été lancé du jeudi 10 octobre au vendredi 22 novembre à 17 heures, soit pendant plus de six semaines. 
35 offres ont été reçues sur les 12 lots. Deux phases de questions/réponses ont permis d’affiner les offres.  
 
La Maîtrise d’œuvre a étudié les réponses des entreprises depuis la réception des plis. Il est proposé de retenir les entreprises suivantes : 
CF CONSTRUCTIONS / SCBM / LB ECO HABITAT / GAUTIER COUVERTURE COMBOURG / MARTIN 
MENUISERIES/BETHUEL/PEPION/COREFI/SMAP/SOPEC/BERNARD ELECTRICITE/AQUASSYS pour un montant de travaux de 2 169 721,24 
€ subventionné à 80% par 7 partenaires (Etat, Région, Département, CCBR…) 
 
OBJET N°03-12-2024 : Finances - Adhésion à la banque des collectivités, l’Agence France Locale 
La commune adhère à l’agence France locale, banque des collectivités pour un montant de 6 100 euros versés sur les années 2024, 
2025 et 2026. Cette souscription est à vie et permet de bénéficier de taux préférentiels. 
 
OBJET N°04-12-2024 : Finances - Décision modificative n°2 du budget principal 2024 
Il est proposé aux élus différents ajustements budgétaires : 

- Engagement financier des marchés de travaux du pôle socioculturel (hors mobilier, prévu au PPI) afin de pouvoir signer les 
actes d’engagement en valeur toutes taxes comprises (TTC) 

- Adhésion à l’agence France locale à compter de 2024 sur 3 années. 
- Mise à jour des amortissements, intérêts des emprunts et emprunts d’équilibre budgétaire. 

 
OBJET N°05-12-2024 : Finances - Décision modificative n°1 budget annexe assainissement 2024. 
Il est proposé au conseil municipal de procéder à un ajustement en raison de l’évolution des intérêts de l’emprunt supportés pour l’année 
2024. 
 
OBJET N°06-12-2024 : Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 
Le vote du budget primitif aura lieu en février 2025. Pour ne pas pénaliser les investissements de la collectivité en début d’année, il est 
proposé une ouverture anticipée des crédits en section d’investissement. 
 
OBJET N°07-12-2024 : Finances - Redevance performance des systèmes d’assainissement collectifs pour l’année 2025 
Nous avons été informés par l’Agence de l’Eau et notre délégataire de la modification des redevances de l'Agence de l’Eau à compter du 
1er janvier 2025. En conséquence, il est proposé de maintenir le montant à 0,16 €/m3. 
 
OBJET N°08-12-2024 : Subvention – Subvention au titre de la répartition du produit des amendes de police en 2025 
Il est proposé de solliciter une subvention au titre des amendes de police au département d’Ille-et-Vilaine pour l’opération 
suivante « Acquisition et Installation de deux feux routiers de « récompenses » afin de faire respecter aux usagers la vitesse de 
circulation pour un montant de 10 998,00 € HT ». 
 
OBJET N°09/10/12-12-2024 : Subvention – Subvention au titre de la DETR 2025 le remplacement de mobilier sportif 
Il est proposé de solliciter des subventions au titre de la DETR et DSIL pour le remplacement du serveur informatique, le remplacement 
des buts de football et la création d’une centrale photovoltaïque sur la toiture de la salle des sports Cathy Melain. 
 
OBJET N°12-12-2024 : Domanialité - Dénomination nom de rue 
Les élus souhaitent changer la dénomination de la place Abbé Pierre. La nouvelle dénomination proposée est le « clos des courtillets », 
soit le nom initial de l’emprise publique. 

 
 Prochain CM : 

 

Vendredi 
28 février 2025 

à 20h30 

LES PETITES ANNONCES 
 
CHANTIERS PARTICIPATIFS A LA MAISON DU CANAL - Jeudi 6, vendredi 7, jeudi 13 et vendredi 14 février.  
Isolation des murs avec des blocs isolants en béton de chanvre.  Chantiers encadrés par Adelin Jude, maçon spécialisé en  
éco-construction. Vous voulez nous aider et en même temps acquérir de nouvelles compétences ?   
Téléphonez au 06 60 97 23 35, ou laissez-nous un message : contact@maisonducanal.bzh. 
 
 

VOUS SOUHAITEZ DIFFUSER UNE PETITE ANNONCE (BABY-SITTING, PET-SITTING, AIDE SCOLAIRE, AIDE A DOMICILE, ETC…) 
ECRIVEZ-NOUS A MAIRIE@HEDE-BAZOUGES.FR OU DEPOSEZ VOTRE ANNONCE A L’ACCUEIL DE VOTRE MAIRIE ! 

 



 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

+ d'infos : https://hede-bazouges-nature.fr
contact : hede.bazouges.nature@gmail.com 
 

COMITE DE JUMELAGE – Voyage en Allemagne du 19 au 

25/26 août 
Du 22 au 24 août 2025, notre commune jumelée de 
Badbergen célèbrera les 850 ans de son existence. Les 
Hédéens sont cordialement invités à fêter avec eux cet 
événement. 
 Nous prévoyons de faire étape sur la Moselle 
allemande et le Rhin. 
 Pour tout renseignement et inscription : 
 Barbara Thomas : 02.99.45.43.47 courriel 
tradthomas@club-internet.fr 
Marie-Annick Lorans : 06.08.70.19.32 courriel 
boquetlorans@orange.fr 
 
 ASSOCIATION L'INSTANT PRESENT A KERZINIA - Samedi 

1er Février   BAIN SONORE (yoga relax, musique) 

10h30-12h00  

Dimanche 2 Février   Séance PARENTS-ENFANTS-

ADOS  10h30-11h30  
. Vendredi 7 Février   Méditation pour la Terre 

20h00-21h30 Lundi 10 Février   DJOOLA YOGA (yoga 

aérien dans tissu hamac) 19h00-20h30  

Dimanche 23 Février Matinée Cocooning 9h30-

12h30 
Pour plus de renseignements et Inscription préalable au 
06 84 36 51 02  
Toute l'équipe de l’association vous dit à très bientôt !  
 
 
 

ASSOCIATIONS 
 

BAR’ZOUGES - Jeudi 6: Café numérique à 18h30 - English 
conversation à 19h / Mardi 11 : Atelier d'écriture à 
20h / Vendredi 14 : Vernissage-Concert de l'expo 
"Atout Coeurs" à 19h / Dimanche 16: Café Tricot à 15h 
/ Jeudi 20 : Café numérique à 18h30 - English 
conversation à 19h / Mercredi 26 : Atelier Cercle de 
Femmes à 20h / Jeudi 27: Ma Che Dici à 18h30  
Programme des ateliers et informations complémentaires 
sur www.cequinouslie.fr / 
email: barzouges@cequinouslie.fr - Facebook / Instagram: 
@Barzouges 
 

THÉÂTRE DE POCHE — Spectacle Nos Poils – Cie Le 
temps   
Une conférence-spectacle pleine d’humour, qui 
questionne tout ce que vous avez toujours voulu 
savoir sur le poil – sans jamais avoir osé le 

demander. Jeu. 27 & Ven. 28 février / 20h30 

Tarifs : 15/12/8€ - théâtre 
Tout public dès 14 ans / + d’infos : www.theatre-de-
poche.com  
 

HEDE-BAZOUGES NATURE vous propose les 
activités suivantes :
- 2 février / matin : rando de 10 km en forêt au 
départ de La Chapelle du Lou du Lac. RDV à 9h15 
place du château (bourg de Hédé) 
- 15 février : atelier confection de fagots
- 16 février / après-midi : SPECIAL FAMILES ! pour 
accueillir les plus jeunes, petite balade (4 km) à 
Hédé-Bazouges 
- 2 mars : rando chantée à Hédé-Bazouges avec 
l’Asso Bertone 
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PERMANENCES GRATUITES EN MAIRIE 
Prendre rdv au 02.99.45.46.18 

 

M. JOUAN - Conciliateur de justice,  
Mardi 25 février 2025 de 9h00 à 11h30. 
 

ASSISTANT SOCIAL -  
Prendre rdv au C.D.A.S de Combourg, 02.90.02.77.00. 
--------------------- 
ARCHITECTE CONSEIL 
Permanence les mercredis 05 et 19 février 2025 (matin) à la 
mairie de Tinténiac. 02 99 68 18 68 
--------------------- 
BIBLIOTHEQUE 
Ouverte le mardi de 12h à 13h30 et de 15h30 à 18h00 - 
mercredi de 14h30 à 18h30 – le samedi de 10h à 12h30  
biblio@hede-bazouges.fr 
--------------------- 
ATELIER NUMÉRIQUE EN MAIRIE 
Sam. 15 février 2025 dès 9h30. Réservation obligatoire 
au 02.99.45.46.18 
--------------------- 
PERMANENCE ABF (architecte des bâtiments de 
France)  
Le 18 février 2025 matin 
En mairie sur RDV au 02.99.45.46.18 
 
 

PERMANENCE DES ÉLUS - 
Chaque samedi matin de 
9h30 à 11h, avec ou sans RDV 
(sauf vacances scolaires) - 
02 99 45 46 18 ou par mail 
mairie@hede-bazouges.fr 
--------------------- 
MAISON DU CANAL 
Ouverte tous les jours : 
D’avril à octobre : 14h-18h 
02 99 45 48 90 
contact@maisonducanal.bzh 
https://maisonducanal.bzh 
--------------------- 
FÉDÉRATION DE PÊCHE 35 
Maison éclusière de la 
Péchetière. Ouvert du lundi 
au jeudi de 9h à 17h. Location 
de matériel, vente de carte 
de pêche. 02.99.22.81.80  
 https://www.peche35.fr 
--------------- 
CORRESPONDANT 
LOCAL OUEST-FRANCE  
M. CASTEL au 06 70 52 37 97 
ou aguy.castel@free.fr  
 
 

FRANCE SERVICES 
25 services pour vous 
accompagner : ADIL, 
ACTIF, Mission locale, 
Infos jeunes, CAF, RPAM, 
CPAM, Espace Info 
Energie, Ageclic, etc . 
Contact : 02.23.16.4545 
maison-des-
services@bretagneroma
ntique.fr 
3 rue de la Mairie 35270 
COMBOURG 
-------------------- 
ANIM’6 - Centre de 
Loisirs pour les enfants 
et animations pour les 
ados. Contact :  
02.99.23.00.59. 
www.anim6.fr 
--------------------- 
RELAIS LA POSTE - 
Epicerie PROXI 
14 rue Jean Boucher 
Fermé le dimanche et 
lundi 
9h-12h30/15h-19h  
Contact: 02.99.45.46.32 

MARCHÉ TRADITIONNEL 
Chaque mardi de 7h30 à 13h 
place de la Mairie à Hédé / 
MARCHÉ BIO 
Tous les jeudis de 16h30 à 
19h00 au Mille-Club à 
Bazouges 
--------------- 
FOODTRUCK (place de la 
mairie) 
-Mardi soir : burgers  
- Vendredi soir, samedi midi 
et soir : pizzas 
-------------- 
ORDURES MÉNAGÉRES 
Tous les lundis dès 19h et 
TRI SÉLECTIF les mercredis 
05/02 et 19/02 dès 19h 
--------------- 
DÉCHETTERIE  
Lundi : 14h-17h ; du mardi au 
samedi : 9h-12h/14h-17h. 
Fermée le jeudi.  
--------------- 

INFOS PRATIQUES 


